
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 3 avril 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 27 mars 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: Monsieur Xavier ODO.

33 31 2 0 Secrétaire de séance : Madame Samantha PETIT.

Présents :

Monsieur Xavier ODO,  Madame Isabelle GAUTELIER,  Monsieur Sylvain CASTAGNET,
Madame Delphine NUNES,  Monsieur Frédéric SERRA,  Madame Najoua AYACHE,  Monsieur Florian
CLEOPATRE,  Madame Véronique BOUCHAOUI,  Monsieur Fabrice TEYRE,  Madame Marie-Claude
MASSON,  Madame Zhora LEGRAND,  Monsieur Pierre-Philippe JANIN,  Monsieur Hervé NOUZET,
Madame Monique-Olympe JAMBON,  Monsieur Stéphane GAUBY,  Monsieur Olivier CAPELLA,
Monsieur Amar MANSOURI,  Madame Nathalie ROUME,  Monsieur Arnaud DEROUBAIX,
Madame Julie BERNARD,  Monsieur Pierre-Loïc GUICHARD,  Monsieur Eric TOURNEMINE,
Madame Delphine FAURAND,  Madame Victoria MARI,  Madame Samantha PETIT,  Monsieur Hugo
REYNARD,  Mme Pia BOIZET,  Madame Daniela SEIGNEZ,  Monsieur William TACHON,
Monsieur Monji OUERTANI, Monsieur Philippe AMBARA

Procuration :

Madame Nathalie COURREGES donne pouvoir  à  Monsieur Eric TOURNEMINE,  Monsieur Jérôme
BUB donne pouvoir à Monsieur William TACHON

MANDAT 2026-2032 - CHARTE DU RECRUTEMENT

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale,

Dans la période actuelle, caractérisée par une défiance croissante des citoyens à l’égard de leurs
dirigeants, la Ville de Grigny-sur-Rhône souhaite réaffirmer sa volonté de transparence en proposant
au Conseil municipal d’approuver une charte du recrutement.

Ce document vise à définir les grands principes et les valeurs portées par la collectivité en matière de
recrutement, et retrace les étapes d’une procédure de recrutement ainsi que le rôle des différents
acteurs dans le processus de sélection des candidats.

Vu la charte de recrutement ci-jointe,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’ADOPTER la charte du recrutement telle qu’annexée à la présente délibération. 

1/5 DEL_26_040



Suffrages exprimés  33

Vote(s) Pour 33

Monsieur Xavier  ODO,  Madame Isabelle  GAUTELIER,
Monsieur Sylvain  CASTAGNET, Madame Delphine  NUNES,
Monsieur Frédéric  SERRA,  Madame Najoua  AYACHE,
Monsieur Florian  CLEOPATRE,  Madame Véronique
BOUCHAOUI,  Monsieur Fabrice  TEYRE,  Madame Marie-
Claude  MASSON,  Madame Zhora  LEGRAND,
Monsieur Pierre-Philippe  JANIN,  Madame Nathalie
COURREGES,  Monsieur Hervé  NOUZET,
Madame Monique-Olympe  JAMBON,  Monsieur Stéphane
GAUBY,  Monsieur Olivier  CAPELLA,  Monsieur Amar
MANSOURI,  Madame Nathalie  ROUME,  Monsieur Arnaud
DEROUBAIX,  Madame Julie  BERNARD,  Monsieur Pierre-
Loïc  GUICHARD,  Monsieur Eric  TOURNEMINE,
Madame Delphine  FAURAND,  Madame Victoria  MARI,
Madame Samantha  PETIT,  Monsieur Hugo  REYNARD,
Mme Pia  BOIZET, Monsieur Jérôme BUB, Madame Daniela
SEIGNEZ,  Monsieur William  TACHON,  Monsieur Monji
OUERTANI, Monsieur Philippe AMBARA

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 03 avril 2026.

Le Maire,
Xavier ODO.i

La secrétaire de séance
Samantha PETIT.
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